IMPACTS ECONOMIQUES ET SOCIAUX  DES STRUCTURES MEMBRES DU RAMA

METHODE DE TRAVAIL

Le travail de collectage de données réalisé nous permet aujourd'hui de mettre en valeur certains traits caractéristiques du secteur des musiques amplifiées en Aquitaine, en réunissant des éléments quantitatifs et qualitatifs de quinze des plus importantes structures dédiées à ce domaine culturel.

Soulignant sa forte intégration au champ économique et social dans son ensemble, le RAMA met en visibilité des indices de flux économiques entre différents secteurs. La synthèse, au delà du cumul de chiffres donne une idée plus précise de cette intégration, sans doute en rupture avec certains clichés. 

Ce travail supposait néanmoins de construire des catégories simples (on connaît trop les questionnaires longs et détaillés, rarement remplis), homogènes (la différence de taille des structures imposait de construire une grille souple), diversifié (le produit de notre travail à la croisée de l'action publique et de la consommation privée ne pouvait se limiter à des sommes de chiffres).

APPROCHE GENERALE

D'un point de vue général, il s'agit de considérer deux éléments simples qui justifient de souligner l'importance économique des acteurs culturels membres du RAMA. 

Tout d'abord, leur action se situe dans le champ de la satisfaction d'un besoin réel et existant, considérant la part importante de recettes propres (42, 6 %) dans le total des produits, en réponse à une demande émanant de la sphère privée. 

Second élément, la circulation des flux économiques attribués par les collectivités locales et l'état sont pour une importante proportion réinjectés dans le secteur économique marchand, aux bénéfices de divers prestataires.

Ayant revu plus modestement notre projet initial, nous souhaitons davantage mettre en valeur cette articulation double entre l'intégration au tissu économique local, source de croissance, et le champ de l'action publique, moteur de développement.

IMPACT ECONOMIQUE MODELISE

L'idée séduisante, mais peu satisfaisante d'une modélisation de type économétrique nous a semblé rapidement une méthode peu pertinente, à l'heure actuelle, d'évaluation des impacts économiques des structures de musiques amplifiées. Même s'il est vrai qu'aujourd'hui cette méthodologie empruntée aux sciences mathématiques est appliquée de plus en plus fréquemment au domaine des politiques publiques, on peut sans doute émettre certaines réserves d'une part quant à leur pertinence, à l'échelle d'une région (les modèles existants aujourd'hui étant par ailleurs appliqués à l'échelle d'économies nationales ou encore de zones économiques). D'autre part, s'oppose à cette méthode la difficulté de pouvoir quantifier précisément le secteur des musiques amplifiées, pour lequel les données sont difficilement collectables. Qui en assumerait les découpages catégoriels?

ECONOMIE SOLIDAIRE OU PAS

Il est bien question dans ce travail, de poids économique des structures des musiques amplifiées en Aquitaine. Même si une récente et pertinente interrogation apporte un éclairage nouveau dans le champ de l'économie solidaire. Sans dénier cette spécificité que représentent l'économie solidaire et les enjeux probables, c'est bien au cœur de la dynamique économique (stricto sensu) que se situe notre réflexion. L'action culturelle et artistique se place au cœur de l'économie d'une région, de l'activité de ses départements et du dynamisme de ses villes. Les chiffres avancés plus loin illustrent notamment les retombées directes dans des secteurs non apparentés au milieu artistique et culturel. Il ne s'agit pas ici de calculer le coefficient multiplicateur relatif à n'importe quelle politique publique (ce n'est pas à nous d'en faire la démonstration), il suffit de l'admettre !

PART ARTISTIQUE

La part attribuée au secteur artistique, à savoir le montant des achats de spectacles par les structures membres du RAMA représente 21,8 % du total des charges. Le volume consacré aux artistes hors région (91 % du poste "achat de spectacles") montre bien comment plus des 3/4 restant des budgets sont consacrés à des dépenses réalisées en Aquitaine, que ce soit au titre de la rémunération des salariés des associations culturelles ou encore au titre de la prestation de service notamment. Soit un montant de plus de 18 millions de francs. A ce titre, le associations en se professionnalisant deviennent des structures permanentes développant des projets à l'année. Or, le plus souvent, les subventions des partenaires publics ne viennent qu'en complément d'un événement artistique ponctuel.

COMMUNICATION

Les prestations de service représentent un poste important du budget global, ce qui nous semble apparaître comme un argument clé de l'intérêt économique de ces structures à vocation culturelle. L'un des plus gros postes regroupe l'ensemble des services destinés à la communication et montre bien comment ces structures associatives font appel à des professionnels pour réaliser leurs supports de communication, pour un montant significatif de 1 361 259 frs soit 4, 3 % du total des charges globales. Le secteur le plus important est celui de l'imprimerie avec 38,5 % des dépenses réalisées. Bien souvent, ces dépenses sont faites au profit de très petites entreprises employant un, deux ou trois salariés, notamment pour l'affichage ou le graphisme.

HOTELLERIE ET RESTAURANTS

L'autre poste de services le plus important est celui consacré au secteur apparenté au tourisme (hôtellerie et restaurants). Sans avoir les moyens de comptabiliser les effets indirects liés aux événements artistiques et culturels proposés, notamment dans les services de restauration et d'hébergement (comme on l'analyse souvent pour les festivals), nous pouvons mentionner ici les dépenses uniquement réalisées à l'occasion de la venue des artistes. 46 hôtels en Aquitaine bénéficient, depuis déjà fort longtemps, des programmations des opérateurs membres du RAMA. Pour un volume de 236 nuitées par an, la part consacrée par les opérateurs s'élève, en matière d'hébergement seulement, à 591 456 frs. Ajoutée aux dépenses occasionnées au titre de la restauration (354 771 frs), le montant total s'élève à 946 227 frs, soit 4,1 % du total des charges en 1999. 

AUTRES SERVICES

Les services concernent également les prestations liées à la gestion courante des activités des structures culturelles. L'appel à des sociétés privées, cabinets de conseillers juridiques et fiscaux pour une somme de 238 310 frs de dépenses de prestations, l'appel à des sociétés de gardiennage et de sécurité à l'occasion de la réalisation d'événements culturels (469 020 frs) ou encore le recours à des artisans ou des techniciens pour la maintenance (363 258 frs) souligne l'utilisation par les associations de services principalement liés aux petites entreprises, le plus souvent locales.

L'enjeu pourrait être icic de démontrer comment le secteur, apparenté le plus aux pouvoirs publics, réinjecte dans le secteur privé une partie des sommes allouées par ces partenaires publics sous forme de prestations de services à destination de PME ou TPE.

CONSOMMATION OU INVESTISSEMENT

Les dépenses en général sont peu destinées à l'achat de biens mobiliers ou immobiliers, c'est-à-dire peu d'investissements (2,2 % des dépenses totales de charges). Ce chiffre est à mettre en balance avec les biens consommables (carburants, nourriture, énergie, fournitures) lesquels représentent 1 743 887 frs. Les locations immobilières restent peu élevées, soit 2,3 % des dépenses totales de charges.

EMPLOI
Le volume total des salaires bruts représente 30,7 % du total des dépenses de l'ensemble des structures. La part du personnel administratif s'élève à un montant de 5 853 226 frs, soit 60 % du volume total des salaires bruts. Plus de la moitié du personnel permanent des structures occupent des postes de gestion courante des activités. Les salariés des structures culturelles se déclinent tels que, pour les 15 associations : 70 occupent des fonctions administratives, 87 des postes d'enseignement, 120 autres des emplois divers. De façon indirecte, les artistes et les techniciens intermittents du spectacle bénéficient respectivement sur l'année de 154 et 89 contrats à durée déterminée. Au total, ce sont 520 personnes qui font l'objet de contrats à durée indéterminée ou non. Il est à noter que 58 % des emplois administratifs sont des emplois aidés au titre des différents dispositifs d'accès à l'emploi, ce qui amène à se poser la question de la pérennisation de ces postes.

CONCLUSION

Un rapide examen de quelques chiffres collectés dans le cadre de notre travail nous permet de démontrer sans aucune ambiguÏté l'utilisation des fonds publics et des recettes propres par les associations à vocation culturelle membres du RAMA. L'importance des volumes réinjectés dans un secteur marchand non apparenté au secteur artistique et culturel, la capacité à employer un effectif considérable sont pourtant sans mesure avec le volume des activités développées dans le cadre des partenariats multiples et des réponses aux demandes publiques et privées.

Il nous faut aujourd'hui pouvoir comparer l'activité générée par les structures du RAMA avec des organismes ou institutions culturelles en terme de volumes financiers, de personnel employé, de spectacles diffusés, etc.

Il est également important de rapporter l'activité aux bassins de population des différents départements, de réfléchir à l'équilibre - à l'échelle régionale - de la diffusion des musiques amplifiées. Cette réflexion peut nourrir les différentes préoccupations posées par les partenaires publics dans le cadre de la rédaction du DOCUP notamment.

Préparant la journée sur le développement local (aspects économiques et sociaux), nous prendrons contact avec l'agence OPALE pour envisager une suite à ce travail. Cette agence devra s'efforcer de proposer une étude plus large qui prendra en compte les différentes structures juridiques (entreprises privées, collectivités locales, associations) qui contribuent à l'activité du secteur des musiques amplifiées en Aquitaine. Le RAMA constituant pour nous un indice de l'importance de l'intégration des musiques amplifiées au tissu économique et social en Aquitaine.

